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ARTICLE 2

Après le mot :

« convention »,

rédiger ainsi la fin de la cinquième phrase de l’alinéa 2 :

« aux conseils d’administration de la ligue professionnelle et de la fédération délégataire afin qu'il 
soit inscrit à l’ordre du jour de leur assemblée générale respective ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de permettre au ministre chargé des sports, non pas d’inscrire 
d’office à l’ordre du jour des assemblées générales d’une fédération et de sa ligue un projet de 
convention élaboré par ses soins, mais de le soumettre à leurs conseils d’administration, à charge 
pour eux de l’inscrire ou pas à l’ordre du jour de l’assemblée générale. Le rapporteur juge la 
procédure envisagée extrêmement autoritaire. Le ministre chargé des sports doit pouvoir jouer un 
rôle de médiateur entre une fédération et sa ligue en cas de conflit, afin de préserver l’intérêt 
supérieur de la discipline, mais il ne saurait forcer ces deux entités à continuer à vivre ensemble si 
elles ne le souhaitent plus, qui plus est en imposant un projet de texte élaboré par ses soins.


